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Lettre d’EY Canada
L’évolution de l’écosystème de l’électricité présente de nombreuses possibilités et défis du 
point de vue de la transition énergétique. Ce secteur, qui a toujours été considéré comme 
prévisible et statique, est en train de devenir rapidement dynamique et innovateur, voire 
disruptif. L’approche fondamentale de la production, du transport et de la gestion de 
l’électricité se voit transformée par le déploiement de nouvelles technologies dans différents 
secteurs et auprès de différents clients. 

Selon EY, le changement est motivé par la nécessité de plus en plus pressante de maintenir 
l’équilibre entre les composantes du trilemme énergétique : la sécurité énergétique,  
le développement durable et l’équité énergétique. Dans notre publication précédente,  
La transition énergétique au Canada : voie d’accès à la vision 2050 pour l’avenir du réseau 
énergétique du Canada, nous nous sommes penchés en détail sur ce concept. Le trilemme 
apparaît une fois de plus comme un vecteur d’attentes plus élevées de la part de la société; 
il entraîne une amplification du processus d’électrification, stimule les ambitions de 
carboneutralité et favorise les changements de politique1.

L’effet cumulatif de ces facteurs exerce une pression supplémentaire sur le secteur de 
l’électricité. En effet, celui-ci doit livrer et gérer efficacement une charge énergétique 
beaucoup plus importante, et ce, dans un environnement plus complexe. La capacité de 
production du Canada devra être de 2,2 à 3,4 fois supérieure pour pouvoir répondre à la 
demande d’électricité selon les prévisions pour 20502. L’électrification généralisée, rendue 
possible grâce à l’avènement des ressources énergétiques décentralisées (RED) et des 
technologies à la périphérie du réseau d’électricité, apportera des avantages en matière 
de décarbonation, de flexibilité et de réduction des coûts dans l’ensemble du système 
énergétique et au-delà. 

Toutefois, la capacité des services publics d’électricité de tirer réellement parti de ces 
innovations et des chaînes de valeur connexes tiendra à la présence de nouvelles capacités 
et à l’amélioration des capacités existantes. Les modèles d’affaires traditionnels des services 
publics, fondés sur le coût, risquent de s’avérer inefficaces face aux besoins de déploiement, 
d’interconnexion et de gestion des RED dans les contextes et structures réglementaires 
existants. Aussi les opérateurs de réseaux de distribution (ORD) peuvent jouer un rôle 
essentiel en utilisant l’innovation pour optimiser l’adoption des technologies au profit 
des clients et des exploitants de réseau. Les capacités d’un ORD s’étendent au-delà des 
fonctions d’un réseau traditionnel. Les ORD tiennent compte de la pertinence des RED, 
des technologies à la périphérie du réseau d’électricité et des plateformes avancées pour 
façonner l’avenir de la distribution d’électricité. 

Dans les pages qui suivent, nous nous intéressons à la naissance d’une nouvelle filière 
énergétique. Ainsi, nous mettons en lumière les technologies transformatrices et les 
innovations qui exercent une pression sur le réseau d’électricité. Nous examinons également 
les facteurs ayant conduit à leur émergence, les complexités qu’elles engendrent, ainsi que 
les principaux défis et possibilités qu’elles présentent pour les entreprises de services publics. 
Nous visons à guider les services publics vers un avenir énergétique plus agile, proactif et 
durable au moyen d’analyses éclairées et de stratégies pratiques.

Dr Lance Mortlock

Associé directeur,  
Énergie et ressources,  
EY Canada

Moz Salim

Leader, Énergie et  
services publics,  
EY Canada
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Introduction 
Qu’est-ce qu’un ORD?
C’est un opérateur de 
réseau qui gère un réseau de 
distribution actif en temps 
réel, administre et coordonne 
la production décentralisée à 
l’échelle locale, agit comme 
un facilitateur neutre en vue 
de l’ouverture des marchés et 
permet un accès facile  
au réseau.

Au 21e siècle, les systèmes énergétiques canadiens vivent une transformation profonde, 
voire une rupture. Par le passé, les chaînes de valeur des services publics d’électricité étaient 
prévisibles et stables, les acteurs du marché se reposant sur une planification à long terme, des 
investissements importants dans des projets d’immobilisations et une livraison unidirectionnelle 
de la production aux clients. 

Les modèles de distribution traditionnels, dont les exploitants sont couramment appelés 
« gestionnaires de réseau de distribution d’énergie »3, deviennent peu à peu insuffisants 
et mal adaptés à la prise en charge des problèmes traditionnels. Les systèmes centralisés 
et unidirectionnels d’alimentation et de communication sont aux prises avec les exigences 
d’innovation, de décentralisation et d’omniprésence des clients pour ce qui est des RED.

La distribution d’électricité moderne est de plus en plus axée sur les clients, de plus en plus 
bidirectionnelle et dynamique. Elle oblige les entreprises de services publics à améliorer leurs 
modèles de prestation de services et à adopter une approche plus ciblée axée sur le marché 
local de l’énergie pour pouvoir répondre aux nouveaux besoins des clients. Les acteurs du 
marché recherchent activement des solutions pour gérer efficacement l’augmentation de la 
charge, les RED et les technologies à la périphérie du réseau d’électricité tout en maintenant 
l’intégrité et la fiabilité des réseaux de distribution existants. 

À l’heure actuelle, les gestionnaires de réseaux de distribution d’énergie au Canada en sont aux 
premiers stades de l’adoption de pratiques généralisées et normalisées pour l’interconnexion et 
la gestion à grande échelle des RED. Certains gestionnaires de réseaux de distribution d’énergie 
assurent déjà certaines des fonctions d’ORD, mais ce changement risque de ne pas suffire à 
relever les défis complexes actuels, ou alors il pourrait être limité sur le plan opérationnel.  
Un cadre plus complet s’impose donc. 

Les leaders du secteur, les universitaires, les organismes de réglementation et d’autres parties 
prenantes souhaitent explorer davantage ce sujet. Leur ambition est de créer une feuille 
de route viable pour les services publics d’électricité qui leur permettra de relever les défis 
technologiques liés aux RED et aux technologies à la périphérie du réseau d’électricité tout 
en améliorant les activités, en réduisant les coûts pour les clients, en assurant la sécurité et 
la fiabilité des services et en s’attaquant aux changements climatiques. Cette transformation 
nécessitera diverses initiatives et remettra fondamentalement en question les modèles d’affaires 
et les mentalités culturelles qui définissent les services publics depuis plus de 100 ans. 

La question cruciale pour les services publics d’électricité est  
de savoir comment effectuer une transition harmonieuse vers  
une nouvelle ère où les RED occuperont une place centrale  
sur les marchés locaux de l’électricité et donneront accès à de 
nouveaux types de valeur, au-delà des systèmes de production 
d’électricité centralisés traditionnels.
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Comme il a été mentionné, la transition énergétique crée des possibilités et des défis pour les parties prenantes du marché de 
l’électricité. En effet, l’introduction de RED et de technologies à la périphérie du réseau d’électricité est devenue la principale 
préoccupation des services publics. Les RED sont des installations de production et de stockage d’énergie modulaires et de petite 
taille qui fournissent de l’énergie ou de l’électricité, par exemple des véhicules électriques, des éoliennes, des centrales solaires 
photovoltaïques, des piles à combustible, des microturbines et plus encore4. Les technologies à la périphérie du réseau d’électricité 
augmentent quant à elles l’efficacité des RED. Elles ont pour vocation de maximiser l’utilité des RED et d’élargir leur champ 
d’application. Ce sont notamment les infrastructures de comptage automatisé (AMI) et les logiciels de domotique.

Au Canada, chaque province a introduit ses propres initiatives de stimulation de l’adoption des RED et ses propres profils de RED, 
ce qui s’explique par des restrictions liées au champ de compétence. Par exemple, la Société indépendante d’exploitation du réseau 
d’électricité (SIERE) de l’Ontario a observé que des RED correspondant à une puissance d’au moins 5 000 MW ont déjà été mises en 
place dans la province et a fait état d’un potentiel de croissance important5. 

Vous trouverez ci-après un choix de projets technologiques novateurs récents en matière de RED et de technologies à la périphérie 
du réseau d’électricité qui ont été mis en place partout dans le pays. Nous espérons qu’ils vous aideront à prendre la mesure des 
progrès réalisés à ce jour. 

Ces initiatives étaient essentiellement motivées par l’évolution des technologies, les préférences des clients, les besoins en matière de 
protection de l’environnement, les contraintes liées à la disponibilité des ressources, la réglementation et les priorités en matière de 
politiques. Elles reconfirment la nécessité de plus en plus pressante d’assurer l’équilibre des composantes du trilemme énergétique. 

La naissance d’une nouvelle  
filière énergétique

Implantation des ressources énergétiques décentralisées (RED) et de technologies connexes par province

Colombie-Britannique 
Le 30 mai 2019, la province de la Colombie-Britannique 
a adopté une loi sur les véhicules à zéro émission, la 
Zero-Emission Vehicles Act (ZEV). Cette loi oblige les 
constructeurs d’automobiles à réaliser un pourcentage 
annuel croissant de ventes et de locations de véhicules à 
zéro émission, lequel devrait atteindre 100 % d’ici 20356.

Alberta 
Le projet Travers Solar, un 
des projets les plus ambitieux 
en Amérique du Nord dans 
le domaine de l’énergie 
solaire, d’une capacité de 
production de 465 MW7, a 
été achevé en 2022. Amazon 
est le principal acheteur de 
l’électricité générée en vertu 
d’une convention d’achat 
d’électricité dont la signature 
a été annoncée en juin 2021.

Saskatchewan 
La Banque de l’infrastructure 
du Canada investit  
173 millions de dollars dans 
le parc éolien Bekevar, d’une 
capacité de production de 
200 MW, qui offrira à plus 
de 100 000 foyers une 
production d’électricité 
propre et durable8.

Remarque : Plus faiblement peuplés, le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest, le Nunavut et Terre-Neuve-et-Labrador sont absents de cet aperçu.

Manitoba
Les conducteurs de véhicules électriques prétendent qu’il n’y a pas assez 
de bornes de recharge dans la province9. Le gouvernement finance de 
nombreuses initiatives de construction de nouvelles bornes de recharge 
pour véhicules électriques. À titre d’exemple, l’octroi d’une subvention 
provinciale de 176 000 de dollars pour l’installation du matériel approprié 
dans trois établissements de restauration rapide10.

Ontario
L’ensemble résidentiel à microréseau Altona Towns, 
dans l’ouest de la ville de Pickering, offre aux nouveaux 
propriétaires occupants la possibilité de choisir et de 
contrôler leur production et leur consommation d’énergie 
grâce à une utilisation coordonnée de panneaux solaires, de 
bornes de recharge pour véhicules électriques et de moyens 
de stockage d’énergie11. L’initiative est en partie financée 
par le Fonds d’innovation pour le réseau de la SIERE.

Canada atlantique  
(Î.-P.-É., N.-É. et N.-B.)
Le Canada atlantique a 
d’importantes occasions de tirer 
profit de l’énergie éolienne en 
mer et de devenir un chef de 
file de la production d’énergie 
renouvelable, selon le Forum des 
politiques publiques du Canada14. 
À lui seul, le banc de l’île de 
Sable pourrait accueillir au moins 
1 000 éoliennes en mer, soit une 
capacité de 70 000 GWh15.

Québec/Hydro-Québec
Hydro-Québec offre à ses clients d’affaires une option de gestion 
de la demande de puissance (GDP) qui leur permet de réduire 
leur facture d’électricité et de contribuer à l’optimisation du 
système12. Selon Propulsion Québec, l’option GDP a réduit 
l’utilisation d’hydroélectricité de plus de 443 MW en 2022,  
soit l’équivalent de la consommation de 63 000 foyers13.

Colombie-
Britannique

Territoires du 
Nord-Ouest

Québec

Nouveau-
Brunswick

Nouvelle-
Écosse

Île-du-Prince-
Édouard

Terre-Neuve-
et-Labrador
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Pour demeurer pertinents et continuer à offrir de la valeur aux clients, les services publics 
d’électricité doivent s’adapter à l’évolution de la conjoncture. Les services publics de distribution 
peuvent fournir une partie ou la totalité des nouveaux services et produits offerts, selon leur 
contexte régional, les besoins des clients, les modèles d’affaires cibles, les stratégies et les objectifs. 

Les véhicules électriques (VE)  sont des automobiles 
alimentées à l’électricité qui remplacent les véhicules 
à combustion interne traditionnels afin de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et d’offrir aux clients  
un mode de transport économique et écologique.

Voici quelques-unes des RED et des technologies à la périphérie du réseau d’électricité les plus 
remarquables déployées sur le marché : 

Les solutions solaires comprennent les panneaux solaires et 
le matériel connexe. Ces installations convertissent la lumière 
du soleil en électricité, permettant ainsi aux clients de réduire 
leur facture d’électricité, de réduire les émissions de carbone, 
d’atteindre l’indépendance énergétique et de tirer d’éventuels 
avantages financiers de la vente d’énergie excédentaire au 
réseau d’électricité. 

L’infrastructure de recharge bidirectionnelle liée à 
un réseau permet un échange d’énergie entre les VE et 
le réseau. Ainsi, le VE peut recharger sa batterie tout 
en transmettant au réseau l’électricité qu’il a stockée, 
généralement pendant les périodes de demande de pointe.

Les microéoliennes sont des installations d’éoliennes qui 
utilisent l’énergie éolienne pour produire de l’électricité, 
contribuant ainsi à la multiplication des choix d’énergies 
propres et créant des avantages économiques au profit  
des régions.

Le stockage par batteries consiste à stocker l’énergie 
excédentaire pour une utilisation ultérieure ou pour une 
utilisation pendant les pannes d’électricité. Il renforce la 
fiabilité du réseau, fournit une alimentation de secours et 
optimise la consommation d’énergie des clients.

Les thermopompes électriques fournissent un chauffage et un 
refroidissement écoénergétiques pour les maisons – réduisant la 
consommation d’énergie et améliorant le confort à l’intérieur – et 
offrent des formules de chauffage et de refroidissement souples.

Les bornes de recharge pour véhicules électriques sont 
des infrastructures de recharge et des équipements qui 
fournissent aux VE l’électricité nécessaire et offrent aux 
propriétaires de VE des solutions pratiques et accessibles 
pour recharger leurs véhicules à la maison ou dans des 
espaces publics.
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Les entreprises de services publics canadiennes sont 
confrontées aux cinq questions essentielles suivantes :

Bien que ces technologies transformatrices puissent offrir un fort potentiel en vue de la transition 
vers un système énergétique plus propre, plus résilient et plus centré sur le client, elles induisent 
des imperfections notables dans les modèles d’exploitation et créent des incertitudes auxquelles les 
services publics d’électricité doivent remédier. L’expansion croissante des RED et l’augmentation de la 
demande de pointe dans un délai relativement court remettront en question la capacité future du réseau 
d’électricité à fonctionner de façon sécuritaire et fiable. 

1 Comment les services publics d’électricité peuvent-ils adapter leur modèle d’affaires pour 
intégrer efficacement les RED et les technologies à la périphérie du réseau d’électricité et 
passer à un système énergétique davantage axé sur le client? 

2 Quels sont les investissements en infrastructures de réseau d’électricité et en technologies 
de pointe nécessaires pour assurer la résilience et la fiabilité du réseau face à la complexité 
croissante des flux d’énergie bidirectionnels et des systèmes décentralisés?

3 Comment les services publics d’électricité peuvent-ils accroître la sécurité énergétique 
dans un contexte d’évolution des technologies et de fréquence accrue de phénomènes 
météorologiques extrêmes?

4 Quels changements réglementaires et politiques les services publics d’électricité devraient-ils 
préconiser pour s’adapter au virage vers une production d’énergie plus décentralisée et un 
engagement actif des clients?

5 Pourquoi les services publics d’électricité devraient-ils songer à intégrer la collaboration  
avec des ORD à leur modèle d’affaires actuel? 

La transformation du réseau de distribution de l’électricité crée un 
environnement plus hasardeux pour les services publics. Les méthodes 
traditionnelles d’exploitation d’une entreprise de services publics 
d’électricité, caractérisées par une livraison d’énergie à long terme et à 
sens unique, ne sont plus à même de répondre à la demande. Ainsi, les 
RED et les autres facteurs transformationnels commandent l’adoption 
d’une nouvelle approche, et c’est précisément à ce titre que les modèles 
commerciaux novateurs comme les ORD peuvent s’avérer utiles.
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L’adoption d’un modèle de type ORD est un changement radical dans la 
gestion et l’optimisation de la distribution d’énergie. Offrant toute une gamme 
d’éléments de valeur essentiels, ce modèle se distingue nettement de l’approche 
traditionnelle. Cela dit, la plupart des services publics au Canada exercent leurs 
activités selon des structures de marché conventionnelles. 

Par exemple, l’Ontario a actuellement recours à un modèle de type 
gestionnaires de réseaux de distribution qui prévoit que les services publics 
détiennent des réseaux de distribution d’électricité (des actifs de distribution 
physiques qui transportent l’électricité entre le transmetteur, les RED de 
distribution et les clients) sur un territoire de service défini, coordonnent 
la réparation des pannes et reçoivent les alertes de contrôle de la part des 
sociétés de distribution locale (SDL)16. Par comparaison, dans d’autres 
provinces, les services publics sont intégrés verticalement, par exemple en 
Colombie-Britannique, où BC Hydro a le mandat de générer, de produire,  
de conserver, de fournir, d’acquérir et de vendre de l’électricité et des  
produits connexes17.

Bien que chaque territoire canadien présente ses particularités uniques, 
dans la plupart des cas, les modalités de la collaboration des entités avec un 
gestionnaire de réseaux de distribution sont similaires, en particulier pour ce 
qui est de la distribution et de la relation client. À l’heure actuelle, le modèle 
de type gestionnaires de réseau de distribution d’énergie n’est pas en mesure 
d’assurer une gestion rapide et à grande échelle de l’intégration croissante 
des RED, des flux bidirectionnels et des défis liés à la complexité du réseau. 
Les longues files d’attente, le grand nombre de raccordements, les contraintes 
liées à l’exécution des travaux, les limites de la gestion de la congestion et les 
reports de renforcement du réseau sont les problèmes courants qui affectent 
les services publics traditionnels dans le cadre de la transition énergétique. 

En revanche, un ORD est un opérateur de réseau en temps réel qui agit 
auprès d’un réseau de distribution actif. Il gère et coordonne la production 
décentralisée de manière locale, agit à titre de facilitateur neutre en faveur de 
l’ouverture des marchés et permet un accès facile au réseau d’électricité. À l’ère 
des systèmes énergétiques décentralisés et axés sur les clients, la collaboration 
avec des ORD réduit la complexité pour les exploitants de réseau de distribution 
en combinant plus judicieusement les propositions de valeur des actifs et des 
services. Une fois que l’écosystème aura atteint son stade de maturité, les ORD 
seront probablement capables de collaborer avec d’autres parties prenantes 
du réseau, au-delà des concessions de licences actuelles, par exemple avec des 
microréseaux ou des services publics de plus petite taille, afin de fournir des 
solutions de RED et de l’électricité. 

Pourquoi adopter 
un modèle de type 
opérateurs de réseaux 
de distribution?
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Le modèle de type ORD pourrait offrir les avantages suivants :

En offrant les avantages susmentionnés, les ORD pourraient jouer un rôle 
déterminant dans la mise en place d’un réseau de distribution d’énergie plus 
souple, efficace et durable. Ces avantages permettront non seulement de 
rehausser les performances du réseau d’électricité, mais aussi d’outiller les clients 
pour qu’ils participent activement à la gestion de l’énergie, ce qui contribuera à 
la mise en place d’une approche centrée sur le client, soit le type d’approche qui 
caractérisera le secteur de l’énergie de demain. 

Favoriser l’électrification et la décarbonation : Les ORD peuvent agir comme des intermédiaires entre les 
propriétaires de RED et le réseau, facilitant une intégration harmonieuse et contrôlée des panneaux solaires, des 
éoliennes et d’autres solutions. Cela permet une utilisation efficace et coordonnée des RED tout en assurant la 
stabilité du réseau, en améliorant l’adoption des énergies renouvelables et en réduisant l’empreinte carbone globale.

Instaurer de la flexibilité : Les ORD peuvent permettre au réseau de réagir rapidement aux variations de l’offre et 
de la demande d’énergie et de gérer les contraintes et les congestions en intégrant des systèmes de surveillance et 
de contrôle avancés et en dépêchant des ressources au bon moment et au bon endroit. Cette adaptabilité en temps 
réel assure la stabilité du réseau et réduit au minimum les interruptions de service qui surviennent en raison d’un 
manque de capacité nécessaire pour prendre en charge les raccordements, les contraintes, les congestions, les 
sources d’énergie renouvelable intermittentes et les augmentations inattendues de la demande.

Tirer profit de la gestion de la charge : Grâce à la distribution de la charge, les ORD sont en mesure d’optimiser la 
répartition de l’offre d’électricité sur le réseau. En gérant activement la demande de pointe et les modèles de charge, 
les ORD peuvent augmenter la fiabilité du réseau, soutenir une distribution d’énergie plus efficace et contribuer à 
réduire le recours à des fournisseurs coûteux et polluants en raison d’une augmentation de la demande.

Tirer profit de la capacité de stockage d’énergie et de réserve d’énergie : Les ORD peuvent faciliter l’intégration 
des systèmes de stockage d’énergie par batteries dans l’infrastructure de réseau. Ces systèmes peuvent capter 
et stocker efficacement l’énergie excédentaire pendant les périodes de faible demande et en faire usage pendant 
les périodes de demande de pointe ou lors d’une panne, améliorant ainsi la résilience du réseau et favorisant les 
économies de coûts et l’utilisation d’énergie propre.

Réduire les dépenses d’infrastructure : Le modèle de type ORD peut aider à éviter certaines mises à niveau 
coûteuses de l’infrastructure de réseau. En effet, les besoins en énergie des clients peuvent être satisfaits grâce à 
des solutions plus localisées et grâce à l’optimisation de l’usage des actifs existants (méthode de recharge sans fil).  
Il est à noter que les modalités de l’accès aux avantages financiers varient selon les services publics. 
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Compte tenu des différences entre les activités de distribution d’électricité à l’échelle interprovinciale et nationale, certains services 
publics sont mieux préparés à entreprendre leur virage vers un modèle de type ORD. Certains services publics pourraient par ailleurs 
poursuivre les efforts de modernisation de leur réseau d’électricité sans engager d’investissements massifs dans des capacités qui 
puissent prendre en charge le modèle de type ORD (par exemple, accès à des marchés de la flexibilité). Dans tous les cas, les entreprises 
qui souhaitent devenir des ORD devront se doter d’un ensemble unique de compétences en fonction des conditions de marché qui sont 
les leurs.

Le schéma ci-dessous présente l’écosystème canadien des ORD vu de haut, du point de vue d’une entreprise de services publics. 
Plus particulièrement, il met en évidence les points de connexion potentiels entre les RED, les technologies à la périphérie du réseau 
d’électricité et les différentes parties prenantes :

Capacités et exigences de base 
associées aux opérateurs de  
réseaux de distribution 

Il est à noter que les acteurs du marché, tels que les opérateurs de réseau, les revendeurs et les services publics, assumeront des responsabilités variées selon les 
structures de marché prédominantes. Ainsi, les capacités et les exigences doivent être déterminées au cas par cas. Il demeure toutefois que la plupart des acteurs du 
marché, quel qu’en soit le rôle, doivent être mesure d’offrir une réponse adéquate aux défis croissants en matière de RED et aux attentes changeantes des clients. 

Remarque : Ce schéma illustre les principaux systèmes relevant d’opérateurs de réseaux de distribution. Il n’est pas représentatif de la réalité des opérateurs de réseaux de 
distribution au Canada.

Champ d’application des opérateurs de réseaux de distribution Parties prenantes interconnectées

Réseau de distribution

Parc éolien 
local

Stockage 
à grande 
échelle

Production 
de base

Production 
d’énergie 

renouvelable à 
grande échelle

Centrales 
solaires

Flexibilité et marchés 
énergétiques locaux

Légende : Flux d’information Champ d’application des opérateurs de réseaux de distribution Parties prenantes interconnectées
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Microcentrales  
solaires

RED de clients
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Un modèle de type ORD doit reposer sur neuf capacités 
essentielles des services publics d’électricité

1
Informations et 

points de vue des 
parties prenantes

•	 Les parties prenantes devront renouveler leur stratégie de façon à adapter leurs objectifs  
d’affaires aux nouveaux services offerts par les ORD et aux solutions sans fil.

•	 Le partage de l’information et des données deviendra plus transparent afin de permettre aux 
exploitants et aux clients de repérer plus facilement les occasions d’affaires et les possibilités 
d’innovation en matière de services.

2
Données  

et systèmes

•	 De nouvelles masses de données seront recueillies et analysées dans le but de permettre  
la mise en place de nouvelles capacités opérationnelles et de nouvelles offres de services.

•	 Les exigences, la stratégie et les politiques en matière de données seront revues en tenant compte 
de l’étendue élargie du recueil de données et des types de données recueillies. Elles devront être 
appliquées de façon uniforme à l’échelle de l’organisation.

3
Clients  

et expérience

•	 L’engagement des clients sera essentiel à la promotion des nouveaux programmes et services qui 
leur sont offerts. En effet, pour que le projet puisse aboutir, il est essentiel que les clients prennent 
conscience des avantages offerts.

•	 Le soutien à la clientèle, la communication et l’expérience client seront améliorés de façon  
à stimuler la participation des clients aux marchés, à la validation et au règlement.

4
Marché de la 
flexibilité et  

services connexes

•	 Des programmes sur la flexibilité seront élaborés afin d’offrir aux clients et aux fournisseurs de services 
une rémunération en fonction de la capacité à répondre aux besoins du réseau en temps réel.

•	 Les besoins du réseau seront déterminés afin d’orienter la conception de programmes de  
flexibilité en ce qui concerne les possibilités les plus importantes liées aux solutions sans fil.

•	 L’identification de fournisseurs de services de flexibilité et la gestion de l’approvisionnement  
et des appels d’offres de capacité auront une importance cruciale pour la création de marchés  
de la flexibilité plus avancés.

5
Coordination à 

l’échelle du réseau

•	 La coordination avec des sociétés indépendantes d’exploitation et d’autres ORD ou gestionnaires 
de réseau de distribution d’énergie sera essentielle pour parvenir à un compromis sur une approche 
harmonisée pour l’ensemble des opérations du réseau.

•	 Des canaux seront établis pour coordonner la prestation des services avec les parties prenantes 
nouvelles et existantes. 

•	 Les revendeurs, les opérateurs de réseau, les organismes de réglementation et les autres parties 
prenantes devront établir un ensemble clair de règles et d’exigences pour la prestation de services.

6
Opérations  

liées au réseau 

•	 L’exploitation active du réseau pour acheminer la production de RED et la gestion de la demande de 
puissance peuvent être utilisées pour atténuer les contraintes de capacité et la congestion.

•	 Des études précises des réseaux fondés sur des modèles concernant tous les niveaux de tension seront 
effectuées sur une base hebdomadaire, quotidienne ou horaire, voire plus fréquemment, et ce, dans 
l’ensemble du réseau de distribution, afin de garantir une planification optimale de l’exploitation des RED.

•	 La visibilité du réseau permettra de repérer plus précisément les pannes, ce qui réduira l’envoi de 
techniciens sur le terrain et optimisera les processus de gestion du travail. 
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7
Planification des 
investissements

•	 En plus des études de planification traditionnelles, de nouvelles méthodes seront requises,  
comme les solutions sans fil, dans le but de décongestionner le réseau.

•	 Il sera essentiel de prévoir avec précision la croissance de la charge, l’adoption des RED et la 
localisation des zones congestionnées pour faire face à l’évolution rapide du contexte.

•	 La coordination directe avec les acteurs régionaux et les clients permettra de mettre en place des 
solutions qui aident à aligner la prise en charge des nouveaux raccordements sur les besoins du réseau.

8
Raccordements 

et droits de 
raccordement

•	 Des accords commerciaux devant permettre de faire face aux contraintes devront être élaborés en 
harmonie avec les nouvelles réglementations et les cadres concurrentiels.

•	 Les contrats de raccordement, les droits d’accès, les principes relatifs à la réduction de la production  
et le partage d’informations devront être gérés de manière avantageuse tant pour les clients que pour 
les gestionnaires de réseau.

•	 Les raccordements entre RED qui participent au marché devront être consignés, gérés, planifiés  
et hiérarchisés aux fins de répartition et de règlement.

9
Activités sur  

le terrain  
et visibilité

•	 Pour libérer le plein potentiel des RED qui participent au marché, il faudra une plus grande pénétration 
des appareils électroniques intelligents.

•	 La conception des terminaux à distance visant la visibilité et le contrôle et assurant un fonctionnement 
à sécurité intégrée des RED devra être optimisée pour répondre aux exigences du réseau.

•	 La visibilité et le contrôle automatiques des RED qui participent au marché et des autres charges 
flexibles nécessiteront une gestion de bout en bout pour assurer la fiabilité continue des opérations.

Tous les acteurs du marché, quel qu’en soit le rôle, devront tenir 
compte des neuf composants fondamentaux du modèle de type 
ORD dans le cadre de l’évolution inévitable des réseaux de services 
publics. Le perfectionnement des capacités sera un processus 
important et à long terme qui peut être guidé par une feuille de 
route stratégique appropriée. Le but est d’aider les services publics 
à hiérarchiser et à respecter chaque sous-ensemble d’exigences 
tout en assurant une gestion efficace de la complexité, de la fiabilité 
et du coût des investissements. 
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Dans de nombreux pays à l’échelle mondiale, le virage vers les ORD a déjà débuté. Certains services publics sont plus matures que 
d’autres en ce qui concerne le déploiement des capacités et des exigences relatives aux ORD. D’une part, les éléments probants 
autorisent à croire que les modèles fondés sur des ORD, s’ils sont mis en œuvre de façon appropriée, pourraient apporter des résultats 
tangibles et permettre aux services publics de fournir une énergie plus fiable, abordable et plus propre à leurs clients. D’autre part, les 
modèles d’affaires fondés sur des ORD demeurent exposés à des risques accrus et requièrent des investissements importants, ce qui 
peut entraîner des coûts d’opportunité, voire l’échec de certaines initiatives. 

À l’heure actuelle, l’écosystème centré sur les ORD demeure une notion hautement théorique, mais plusieurs acteurs du marché 
tentent déjà de définir leurs rôles et leurs responsabilités dans ce contexte en constante évolution. Les équipes d’EY insistent 
sur le fait que les modèles de type ORD doivent être considérés comme l’un des nombreux outils de gestion des pressions actuelles 
du marché plutôt que comme une solution unique. Certains pays peuvent intégrer certains éléments du modèle de type ORD tout en 
en manquant d’autres. Néanmoins, les entreprises de services publics canadiennes peuvent réfléchir aux apprentissages à l’échelle 
mondiale et tirer parti des informations dans leurs initiatives futures. 

Voici quelques études de cas et points à retenir pertinents provenant de l’Australie, de l’Irlande et du Royaume-Uni :  

Les études de cas qui suivent illustrent les résultats satisfaisants obtenus par des organisations qui ont implanté  
des modèles de type ORD dans leur région respective. EY Canada ne prétend nullement avoir contribué de quelque façon  
que ce soit à l’obtention de ces résultats par la prestation de services ou dans le cadre d’une relation d’affaires avec  
ces organisations.

Principaux points à retenir des études de cas  
en matière d’ORD réalisées dans d’autres pays

Australie
Aperçu 

Western Power est une société d’État de l’Australie-Occidentale qui est responsable de la construction, de l’entretien et 
de l’exploitation du réseau d’électricité qui relie 2,3 millions de clients au moyen de sources d’énergie traditionnelles et 
renouvelables18. Pour trouver une réponse face au déploiement rapide de solutions solaires et aux problèmes de fiabilité  
du réseau, l’Australie a mis en route Project Symphony : un programme mené de concert avec un certain nombre 
d’entreprises de services publics, d’organismes de réglementation et de gouvernements. 

Stratégie relative aux ORD

L’initiative a permis d’orchestrer les RED au moyen d’une centrale électrique virtuelle afin de permettre une coordination 
et une intégration plus efficaces des RED avec le réseau de vente en gros d’électricité et les parties prenantes du marché19. 
Dans le cadre de cette approche, l’Australian Energy Market Operator (AEMO) a été l’exploitant du marché de la distribution 
(c’est-à-dire à titre de société indépendante d’exploitation); Synergy, le plus important fournisseur d’énergie en  
Australie-Occidentale, a assuré la plateforme d’agrégation, et WP a agi à titre d’opérateur de réseaux de distribution. 
WP était responsable de la mise au point de capacités de mesure des niveaux de demande maximale et de la capacité 
d’hébergement d’énergie renouvelable du réseau de distribution. À l’avenir, WP continuera d’expérimenter avec les 
capacités du modèle de type ORD et finira par créer sa vision stratégique complète en la matière.

Principaux points à retenir

Pour ce qui est des conclusions sociales du projet, il est apparu que l’accès aux marchés de la flexibilité dépendait largement 
des activités de mobilisation de la clientèle20. En ce sens, les activités de sensibilisation et de relations publiques soutenues 
sont essentielles à l’obtention d’une adhésion plus large de la part de la société au modèle axé sur les ORD.

Le manque de visibilité sur le réseau de distribution local a posé des défis à l’AEMO dans la coordination des RED21.  
Cet exemple souligne l’importance des infrastructures de surveillance du réseau pour la gestion efficace des ressources  
de la flexibilité.

L’étude a mis en lumière plusieurs exigences clés qui doivent être satisfaites avant le déploiement à grande échelle des 
solutions de centrales électriques virtuelles, notamment la normalisation des processus, le partage et l’analyse des 
données et la tarification reflétant les coûts22. Même si les ORD peuvent s’avérer très avantageux pour les services publics 
d’électricité, ils posent également leurs propres risques, qui doivent être évalués et traités avec soin.
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Irlande  
Aperçu 

ESB Networks DAC, filiale isolée d’ESB Group, est l’exploitant agréé du réseau de distribution de l’électricité de la République 
d’Irlande23. Les objectifs à long terme de la politique climatique et énergétique du pays ont exercé une pression supplémentaire  
sur ESB en exigeant que la société accroisse la sécurité du réseau de distribution et bâtisse des marchés de la flexibilité. 

Stratégie relative aux ORD 

La vision d’ESB en matière d’ORD consiste à assurer un avenir électrique propre grâce à l’électrification du chauffage, des transports 
et de l’industrie en exploitant des marchés de la flexibilité et en intégrant la production d’énergie renouvelable à grande échelle 
au réseau d’électricité24. La transition d’ESB vers un modèle de type ORD comporte deux principaux axes d’intervention : primo, 
gérer l’augmentation importante du nombre de raccordements de production d’énergie renouvelable et de technologies à faibles 
émissions de carbone de la façon la plus efficiente, la plus sécuritaire et la plus efficace possible; secundo, favoriser et encourager 
un changement profond des attentes des clients à l’égard de leur consommation d’électricité25. En 2021, ESB a lancé un programme 
national de connexions locales, le National Networks Local Connections Programme (NNLC). Cette initiative pluriannuelle et 
multidisciplinaire a pour but d’évaluer l’état de préparation des ORD, du marché et de la clientèle, et d’aboutir à des plans de  
mise en place des ORD26.

Principaux points à retenir

Les clients doivent être au cœur de toute stratégie d’adoption d’un modèle de type ORD. Le taux d’adoption de l’électrification  
et les besoins en électricité seront toujours ce qui dicte les investissements des services publics et les besoins en services.

L’ajout de flexibilité, y compris en matière de stockage, exerce une pression supplémentaire sur le réseau. Bien que les ORD 
puissent entraîner une diminution des investissements futurs en actifs au moyen de solutions sans fil, ces économies peuvent être 
contrebalancées par la nécessité d’installer des infrastructures favorisant la flexibilité (p. ex., des installations de refroidissement 
conçues pour une utilisation en dehors des cycles d’exploitation diurnes-nocturnes).

Royaume-Uni
Aperçu 

UK Power Networks (UKPN) détient, exploite et gère 3 des 14 réseaux de distribution d’électricité à tarifs réglementés en  
Grande-Bretagne, desservant 18 millions de clients27. L’organisation prévoit une augmentation importante des thermopompes 
électriques et des VE dans les foyers de sa zone de service d’ici la fin de 2030, ce qui pourrait entraîner des risques et des pressions 
importants sur les activités futures du réseau28.

Stratégie relative aux ORD 

UKPN a commencé son virage vers un modèle de type ORD en 2010, après avoir consulté ses clients à propos de leurs besoins et 
intérêts en matière de RED. En avril 2023, UKPN a officiellement lancé son ORD en se donnant la mission de « fournir, au coût le plus 
bas possible, une capacité d’électricité suffisante à Londres ainsi qu’à l’est et au sud-est de l’Angleterre afin de faciliter la transition 
vers la carboneutralité »29. La stratégie repose sur quatre piliers : renforcer la confiance à l’égard de l’exploitation d’un réseau de 
distribution indépendant; réduire les factures grâce à une collaboration avec des ORD parmi les chefs de file du secteur; offrir un 
accès opportun et abordable à son réseau en accélérant le processus de raccordement; et aider les clients à contribuer à l’atteinte de 
la carboneutralité et à soutenir l’innovation dans les services énergétiques30.

Principaux points à retenir

Une fois de plus, le recours à des ORD a le potentiel de réduire les besoins futurs en matière de placements d’actifs.  
UKPN s’est engagée à maintenir des coûts moins élevés en privilégiant une « approche axée sur la flexibilité et l’efficacité 
énergétique », qui se propose de faire l’économie d’un investissement de 410 millions de livres sterling grâce à des appels  
d’offres en matière de flexibilité31.

La rationalisation du processus de raccordement des RED est essentielle à l’assurance d’une expérience client de qualité.  
Les clients pourraient être dissuadés d’adopter des solutions d’électrification si leurs demandes ne sont pas traitées en temps 
opportun, ce qui pourrait compromettre les efforts de promotion du modèle de type ORD.

Les ORD d’UKPN demeurent une entité juridique distincte du gestionnaire de réseaux de distribution32. Cette approche unique 
peut donner lieu à des désaccords sur la façon dont les modèles fondés sur des ORD devraient être mis en œuvre sur le plan 
organisationnel, c’est-à-dire sur le choix entre un modèle de filiale et un modèle d’unité fonctionnelle.
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Le secteur de l’énergie est en pleine mutation, ce qui se traduit par des 
défis et des possibilités complexes pour les services publics d’électricité. 
La nécessité pressante d’équilibrer la croissance soutenue de la 
demande avec l’intégration de diverses RED et de technologies à la 
périphérie du réseau d’électricité appelle des solutions novatrices. Cette 
complexité oblige les entreprises de services publics à faire face aux 
défis des idées novatrices, mais aussi à des incertitudes réglementaires 
et à des préoccupations en matière de fiabilité.  
Dans cette conjoncture complexe, le concept d’ORD apparaît comme une lueur d’espoir. 
Agissant en tant qu’opérateurs en temps réel pour les réseaux de distribution actifs, les ORD 
peuvent non seulement gérer et coordonner les RED, mais également faciliter l’ouverture des 
marchés et assurer un accès facile au réseau, réduisant ainsi la nécessité d’un déploiement 
excessif d’infrastructures physiques tout en répondant à la demande croissante d’énergie.

Les capacités des ORD, tout comme les services liés à la flexibilité et à la coordination à 
l’échelle du système, amèneront fort probablement les services publics à perfectionner leurs 
compétences de base. Bien que la destination soit encore incertaine et incontestablement 
difficile à atteindre, des leçons peuvent être tirées d’autres juridictions qui ont entrepris 
des virages vers un modèle de type ORD. Une fois les occasions et les défis bien élucidés, 
l’adoption du cadre d’ORD peut offrir aux entreprises de services publics canadiennes une voie 
prometteuse pour surmonter avec succès les difficultés inhérentes à la transition énergétique. 

Toutefois, chaque entreprise de services publics qui envisage de s’engager dans le virage vers 
les ORD devrait également savoir que ce modèle d’affaires pourrait ne pas convenir à certaines 
conditions de marché ou ne pas être réalisable dans certaines conditions. La recherche et 
l’analyse approfondies et l’élaboration d’une stratégie efficace sont les conditions essentielles à 
la mise en œuvre d’un modèle de type ORD et à la transformation qui l’accompagne.  
Les entreprises de services publics canadiennes devraient explorer ces secteurs plus en détail 
afin de mieux comprendre le potentiel des ORD pour 
leurs activités respectives.

Conclusion 
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Le virage vers les ORD peut fournir aux services publics d’électricité une 
occasion formidable d’amorcer la prochaine phase de l’évolution du secteur 
de l’énergie canadien et mondial. Les équipes d’EY sont bien conscientes 
des défis du marché et de l’ampleur de la disruption, et nous nous 
engageons à soutenir les acteurs du marché concernés tout au long  
de ce nouveau parcours. 

Nous aidons les organisations des secteurs privé et public à surmonter les 
obstacles existants et à élaborer des stratégies dans le but de favoriser la 
mise en œuvre de la transformation et de les aider à obtenir des résultats 
réels et tangibles. Voici certaines de nos compétences :

Services de stratégie — Stratégie d’entreprise et d’affaires, conception de 
modèle opérationnel cible, études et analyses de marché, stratégie d’accès 
au marché, planification à l’aide de scénarios, innovation, planification 
intégrée, exécution de projets et de programmes, analyse de rentabilité, 
soutien réglementaire, approvisionnement et prestation de solutions, F&A.

Services d’électromobilité — Services-conseils en matière d’électrification 
des transports, de la stratégie à l’exécution, et optimisation dans trois 
domaines clés : électrification des parcs de véhicules, infrastructures de 
recharge et expérience client.

Comment EY peut  
vous aider
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